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Les Vosges et les risques naturels et technologiques

Ça n’arrive pas que chez les autres !



Face à ces risques, qui doit réagir ?

 
Protection Population

SecoursSauvegarde

Services de secours
• Plan ORSEC 

(Organisation de Réponse de la Sécurité Civile)

• Plan NOVI (Nombreuses Victimes)

Communes
PCS

Actions 
Coordonnées

Héberger

Ravitailler

Assister

Informer

Alerter

Mettre à l’abri

Protéger

Soigner

Relever

Médicaliser

Évacuer



Comment s’organise le maire ?

Avec le PCS !

Le Plan Communal de Sauvegarde

Le PCS  donne un contexte légal à l’organisation à mettre en œuvre lors d’une catastrophe

Obligation de prendre les dispositions nécessaires sur sa commune en cas d’événement pouvant menacer sa population.

→ Le maire et son pouvoir de police



Le PCS ?

Objectifs du PCS

Informer

Alerter

Mettre à l’abri

Se préparer préalablement à un évènement affectant la population :

➢ Mode d’organisation et outils techniques

➢ Formation

Être opérationnel le jour « J »

Sauvegarder les 
vies humaines

Protéger 
l’environnement

Diminuer les dégâts



Le PCS ?

Que contient un PCS ?

➢ Modalités d’alerte de la population

➢ Recensement des moyens matériels et humains de la collectivité

➢ Recensement des centres d’hébergements de la collectivité (publics et privés)

➢ « Procédures » de réaction à des évènements majeurs / perturbations de la vie courante

➢ Communication aux médias

➢ Recensement des personnes vulnérables

➢ Plan de distribution des pastilles d’iode

➢ …



Est-ce que cela s’impose à votre commune ?

Le DDRM - Dossier Départemental des Risques Majeurs 
indique les risques majeurs pour les communes 

du département.

Le DDRM est révisé 
tous les 5 ans

Dernière MAJ réalisée 
en 2021

Document révisé attendu 
en 2026 ou début 2027



Est-ce que cela s’impose à votre commune ?
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Est-ce que cela s’impose à votre commune ?



DICRIM

En cas d’évacuation d’urgence de votre domicile, vous partez avec  quoi ?

En tant qu’usager, comment je dois réagir ?

Evacuation ?

Confinement ?



DICRIM



DICRIM

Quelle conduite adopter ?

Le DICRIM est un document réalisé par le maire et consultable en mairie 
qui a pour objectif d’informer les habitants de la commune sur :

• les risques naturels et technologiques,
• les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mises en œuvre,
• les moyens d’alerte en cas de risque.

Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs

Le DICRIM



DICRIM



Réponses à vos éventuelles questions

MERCI DE VOTRE 
ATTENTION



Formations Santé Sécurité

• Atelier Mise à jour du DU (1/2 journée) : 13 janvier 2026

• Formation continue ACP : 26 et 27 janvier 2026

• Développer sa communication autour de la prévention : 2 avril 2026

• Formation préalable ACP : 4, 5, 6 et 26, 27 mai 2026

 

https://88.cdgplus.fr/agenda-formation-sante-securite-au-travail/ 
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Formations Santé Sécurité

Formations SST proposées par le CDG88 à partir de 2026

Contactez le service formation du CDG88 pour plus de précisions 

et mise en place de formations en intra !

03 54 04 62 66

Formation initiale : 27 au 28 avril 2026



F3SCT du CDG88 / CST

Calendrier 2026 publié

Prochaine réunion de la F3SCT du CDG88 : 10 février 2026



MERCI DE VOTRE 
ATTENTION

Réponses à vos éventuelles questions
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